
Des ballaDes pour améliorer le mobilier urbain

exemples De normes concernant les barrières architecturales et urbanistiques

Les barrières architecturales et urbanistiques communales représentent un frein à la mobilité d’une tranche  
non-négligeable de la population. C’est notamment le cas des seniors, mais aussi des personnes handica-
pées ou encore des pères et des mères avec des poussettes.

Il tient au grand public et aux autorités reponsables de faciliter l’indépendances de ces populations en 
limitant la présence de barrières architecturales qui, de fait, représentent des freins psychologiques et 
sociaux en s’opposant à leur liberté d’action.

L’espace construit se doit d’être utilisable par toutes et tous, un principe qui s’appuie notamment sur  
l’article 8 de la Constitution hélvétique. À l’échelle cantonale, le règlement d’application de la loi sur l’amé-
nagement du territoire et les constructions (RLATC) prévoit formellement la diminution voire la suppression 
des barrières architecturales1.

1. Règlement d’application de la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions (RLATC) du 19 septembre 1986 - Entrée en vigueur le 01.01.1987 (Etat au 
09.06.2013). Section III Suppression des barrières architecturales (Loi, articles 94 à 96); Canton de Vaud.

La définition des barrières architecturales s’appuie 
généralement à la norme SIA 5001

2 correspondant 
aux « Construction adaptées aux personnes handi-
capées ».

Cette norme énumère notamment les aménage-
ments suivants :

2. Norme SIA 500, Constructions sans obstacles, 2ème édition, Zurich, 2011.

Pentes
Aussi fAibles que possibles, Au mAximum 6%. (cf. Article 1.12.3 de 
lA norme)

Mains Courantes
À l’Arrivée et Au dépArt de l’escAlier, prolongement de lA mAin 
courAnte d’Au moins 30 cm Au-delÀ de l’Arête frontAle de lA mArche. 
(cf. 3.4.5 de lA norme)

asCenseurs
dimensions de lA cAbine d’Au moins 110cm x 140cm dAns les bâtiments 
; dAns les espAces publiques, profondeur minimAle de 180cm. (cf. 
2.1.1 de lA norme)

Zones Piétones
les zones piétonnes doivent constituer un réseAu de voies sAns 
mArche ni obstAcle. (cf. 1.1.1 de lA norme)

traversée de la Chaussée
délimitAtion entre trottoir et chAussée, ressAut de 3cm mAximum de 
hAuteur ou bordure inclinée de 4cm mAximum de hAuteur. (cf. 2.5.2 
de lA norme)

GuidaGe des aveuGles et Malvoyants
sur de grAndes surfAces, il ferA l’object d’une Attention pArticulière. 
(cf 1.8.3 de lA norme)



organiser une ballaDe participative

seniors, hanDicapés, parents, etc.

trouver Des partenaires externes

Afin de diagnostiquer au mieux les besoins de la 
population communale, des promenades participa-
tives pour établir un diagnostic des barrières archi-
tecturales sont à envisager.

Ces dernières permettent aux populations les 
plus touchées par ces problématiques urbanis-
tiques, de recenser les obstacles qu’elles encourent 
quotidiennement.

En effet, l'organisation de ce type de projet partici-
patif fait tant appel au service de la cohésion sociale, 
qu'au service de l'urbanisme et/ou de l'architecture.

Cette approche pluridisciplinaire permet la prise 
en compte des différentes contraintes, que ce soit 
pour l'établissement de la promenade de diagnos-
tic, ou pour les actions communales à entreprendre 
à la suite de cette démarche.

L'Association Vaudoise pour la Construction 
Adaptée aux personnes Handicapées (AVACAH) est 
un interlocuteur incontournable pour ce type de 
projet.

La mission de cette association est la promotion de 
la construction adaptée aux besoins des personnes 
atteintes de handicaps physiques et sensoriels.

https://www.avacah.ch

Lausanne Région, au travers de son Référent seniors régional, se tient à votre disposition pour tout 
conseil ou aide concernant la mise en place d'un projet participatif de balade de diagnostic des barrières 
architecturales. Un soutien peut aussi être apporté pour la communication auprès de la population et 
des associations concernées.

lausanne région vous offre son soutien

Lausanne Région  –  Avenue de Rhodanie 2 - CP 975 - T 021 552 73 35 - mail@lausanneregion.ch

ContaCt :  Maël Joly - Chef de projet - Référent seniors régional - T dir  021 552 73 37 - m.joly@lausanneregion.ch

Comme explicité en introduction, les personnes 
touchées par cette problématique sont principale-
ment les seniors et les personnes handicapées. Les 
parents se déplaçant en poussette sont eux aussi 
impactés par l'architecture urbaine. 

Ainsi, ces groupes de population seront particu-
lièrement intéressés à participer à l'établissement 
d'un diagnostic des barrières architecturales.

Afin de contacter ces populations, des associations 
locales et régionales peuvent sevir de relais.
convier Différents services communaux
Si la balade ou promenade participative fait appel 
à la population pour l'établisement d'un diagnostic 
et de recommandations, cette démarche demande 
aussi une coodination entre les différents services 
de la municipalité.

https://www.avacah.ch/

